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42_DDT_Direction départementale des territoires de

Haute-Loire

43-2019-12-31-002

-Arrêté DDT N° SEF 2020-001

Arrêté autorisant les lieutenants de louveterie à intervenir sur les animaux de la faune sauvage

accidentés ou divagant sur les voies de communication et susceptibles de faire courir un risque

aux personnes & aux biens
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42_DDT_Direction départementale des territoires de

Haute-Loire

43-2020-01-06-001

FR84 498 FS etC Ouides 43

Arrêté pourtant approbation du document d'aménagement Forêts sectionales  de ouides

2019/2038

42_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2020-01-06-001 - FR84 498 FS etC Ouides 43 6



42_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2020-01-06-001 - FR84 498 FS etC Ouides 43 7



42_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2020-01-06-001 - FR84 498 FS etC Ouides 43 8



42_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2020-01-06-001 - FR84 498 FS etC Ouides 43 9



42_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2020-01-06-001 - FR84 498 FS etC Ouides 43 10



42_DDT_Direction départementale des territoires de

Haute-Loire

43-2020-01-06-002

INDEMNISATION DES DEGATS CAUSES PAR LE

GRAND GIBIER
Indemnisation des dégâts causés par le grand gibier - Barème - Date "limite" - Liste estimateurs
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PRÉFET DE LA HAUTE-LOIRE

INDEMNISATION DES DEGATS CAUSES PAR LE GRAND GIBIER

Année 2019     : Barèmes relatifs aux prix de base des denrées agricoles + Dates «     limite     »  
d’enlèvement des récoltes et de dépôt des dossiers + Liste des estimateurs

(mis à jour à l'issue de la réunion de la commission spécialisée de la chasse et de la faune
sauvage spécialisée «     dégâts agricoles     » du 19 décembre 2019)  

Nature des cultures
Prix 2019 Dates « limite »

Barèmes Barèmes BIO
Enlèvement des

récoltes
Dépôt des
dossiers

CEREALES

 Avoine noire 14,30 €/q 24,31 €/q 15 octobre 15 décembre

 Blé tendre 15,80 €/q 35,00 €/q 15 octobre 15 décembre

 Orge 13,80 €/q 26,13 €/q 15 octobre 15 décembre

 Seigle 15,90 €/q 32,00 €/q 15 octobre 15 décembre

 Triticale 14,20 €/q 29,00 €/q 15 octobre 15 décembre

 Épeautre 24,50 €/q 41,65 €/q 15 octobre 15 décembre

 Mélange de céréales (dont méteil) 16,30 €/q 32,00 €/q 15 octobre 15 décembre

 Maïs grain 13,60 €/q - 15 décembre 15 février

PAILLE

 Paille de céréales 4,55 €/q - 15 octobre -

OLEAGINEUX

 Colza 35,40 €/q 74,00 €/q 15 octobre 15 décembre

 Tournesol 31,40 €/q - 1er novembre 1er janvier

PROTEAGINEUX

 Pois 18,70 €/q 36,00 €/q 15 octobre 15 décembre

LEGUMINEUSES

 Féverolles 25,30 €/q 43,00 €/q 15 octobre 15 décembre

 Lentilles 200,00 €/q 245,00 €/q 15 octobre 15 décembre

PLANTES SARCLEES

 Pomme de terre consommation 50,00 €/q - 15 décembre 15 février

 Pomme de terre rattes 90,00 €/q - 15 décembre 15 février

 AUTRES

 Sarrasin - 80,00 €/q - -
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REMISE EN ETAT DES PRAIRIES

 Remise en état manuelle
 (50 trous/heure)

19,30 €/heure - - -

 Passage rouleau 33,30 €/ha - - -

 Remise en état mécanique légère
 sans semis

114,00 €/ha - - -

 Remise en état mécanique légère
 avec semis

356,09 €/ha 452,77 €/ha - -

 Remise en état mécanique lourde 476,63 €/ha - - -

 Resemis direct prairie 231,14 €/ha 327,82 €/ha - -

REENSEMENCEMENT

 Colza (resemis) 178,36 €/ha - - -

 Maïs (resemis) 315,71 €/ha - - -

 Céréales à paille (resemis) 233,60 €/ha 303,02 €/ha - -

 Lentille (resemis) 254,01 €/ha - - -

 Luzerne (resemis) 349,86 €/ha - - -

 Pois (resemis) 294,18 €/ha - - -

CULTURES MARAICHERES

 Choux blancs - 1,80 €/kg - -

FOURRAGES

 Prairie temporaire – récolte (1ercoupe) 14,20 €/q - 25 juillet 25 septembre

 Prairie permanente – récolte (1ercoupe) 14,20 €/q - 25 juillet 25 septembre

 Alpages
 suivant l’appréciation de la qualité de l’alpage par 
l’estimateur

70 à 210 €/ha - -  -

 Maïs fourrager 3,60 €/q 6,12 €/q 15 novembre 15 janvier

 Betteraves fourragères 2,60 €/q - 31 octobre 31 décembre

 Sorgho 2,30 €/q - 15 novembre 15 janvier

 Méteil (matière verte) 4,08 €/q 8,00 €/q 25 juillet 25 septembre

- Une majoration de 15 %  (quinze pour cent)  est appliquée aux barèmes relatifs à la mise en œuvre d’outils mécaniques sur les
communes situées en zone de montagne.

Liste des estimateurs chargés sur le département de la Haute-Loire, des missions prévues à l’article
R.426-13 du code de l’environnement : 
- Jean-Marc CHASSAGNON
- Jean-Luc MARTEL
- Ludivine DUFIX

Au Puy-en-Velay, le 06 janvier 2020,
Pour le directeur départemental des territoires,

Pour le chef du service « environnement et forêt »,
Le responsable du bureau « forêt et biodiversité »,

Signé :  Bertrand TEISSEDRE  
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Arrêté_fermeture_Bas_160120
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  DE LA HAUTE-LOIRE
17 rue des Moulins – BP 10351 – 43012 Le Puy en Velay

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des finances publiques de la Haute-Loire

La directrice départementale des finances publiques de la Haute-Loire

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  25 avril 2019  portant  délégation  de  signature  en  matière  d’ouverture  et  de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques de la Haute-
Loire ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Les locaux de la trésorerie de Bas en Basset seront fermés au public à titre exceptionnel le martin du
jeudi 16 janvier 2020.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
des services visés à l'article 1er.

Fait au Puy-en-Velay, le 9 janvier 2020.

           Par délégation du Préfet,
par délégation de la directrice départementale des finances

publiques de la Haute-Loire,

Signé

Lydie EXERTIER
Administratrice des Finances Publiques
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Arrêté_fermeture_Vorey_130120
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  DE LA HAUTE-LOIRE
17 rue des Moulins – BP 10351 – 43012 Le Puy en Velay

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des finances publiques de la Haute-Loire

La directrice départementale des finances publiques de la Haute-Loire

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 4 septembre 2017 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques de la Haute-
Loire ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Les locaux de la trésorerie de Vorey seront fermés au public à titre exceptionnel le lundi 13 janvier 2020.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
des services visés à l'article 1er.

Fait au Puy-en-Velay, le 8 janvier 2020.

Par délégation du Préfet,
par délégation de la directrice départementale des

finances publiques de la Haute-Loire,

Signé

Lydie EXERTIER
Administratrice des Finances Publiques
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DE LA HAUTE-LOIRE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE CRAPONNE-
LA CHAISE DIEU
Place Charles de Gaulle
43500 CRAPONNE

Le comptable, M Jean-Marie LESTHEVENON, responsable de la trésorerie de CRAPONNE-LA CHAISE 
DIEU,

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer les décisions relatives aux demandes de délai de
paiement en matière d'impôt sur le revenu, de taxe d'habitation, de contribution à l'audiovisuel public et
de  taxe  foncière,  dans  les  limites  de  durée  et  de  montant  indiquées  dans  le  tableau  ci-après,  au
comptable du Service des impôts des particuliers (SIP) désigné ci-après :

SIP concernés Responsable Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé

LE PUY EN VELAY Mme Nadine LAFOURCADE 6 mois 5 000 €

Article 2

La responsable du SIP désignée à l'article 1 est autorisée à subdéléguer sa signature, dans les mêmes
limites, aux agents placés sous son autorité.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de Haute-Loire.

A Craponne, le 15/10/2019
Le comptable,

Signé

Jean-Marie LESTHEVENON
Inspecteur divisionnaire des finances publiques
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DE LA HAUTE-LOIRE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE ST DIDIER EN 
VELAY
1, rue Maréchal Fayolle
43140 SAINT DIDIER EN VELAY

Le comptable, Mme Évelyne MONTCHAL, responsable de la trésorerie de SAINT DIDIER EN VELAY,

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer les décisions relatives aux demandes de délai de
paiement en matière d'impôt sur le revenu, de taxe d'habitation, de contribution à l'audiovisuel public et
de  taxe  foncière,  dans  les  limites  de  durée  et  de  montant  indiquées  dans  le  tableau  ci-après,  au
comptable du Service des impôts des particuliers (SIP) désigné ci-après :

SIP concernés Responsable Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé

YSSINGEAUX M Patrick MONTCHAMP 6 mois 5 000 €

Article 2

Le responsable du SIP désigné à l'article 1 est autorisé à subdéléguer sa signature, dans les mêmes
limites, aux agents placés sous son autorité.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de Haute-Loire.

A St Didier en Velay, le 11/10/2019
La comptable,

Signé

Évelyne MONTCHAL
Inspectrice divisionnaire des finances publiques
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DE LA HAUTE-LOIRE
SIE du PUY EN VELAY
1, rue Alphonse Terrasson – BP 50208
43006 LE PUY EN VELAY Cedex

La comptable, Fabienne VIGOUROUX, responsable du SIE du PUY EN VELAY,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Muriel ROUX, inspectrice des finances publiques, adjointe
au responsable du SIE du PUY EN VELAY, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 60 000 € ;  

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution
économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont
situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par
demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans
limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné :

 a. les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 24
mois et porter sur une somme supérieure à 15 000 € ;

8°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;
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9°) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement (pénalités et frais de poursuites),  les
décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et
prénom des

agents

Grade Limite
des  décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

Muriel ROUX
Inspectrice des

finances
publiques

60 000 € 60 000 € 12 mois 15 000 €

Catherine
LAURENT 

Contrôleuse
principale des

finances
publiques

10 000 €
- - -

Jocelyne
LIMAGNE

Contrôleuse
principale des

finances
publiques

10 000 € 10 000 € 18 mois 15 000 €

Marielle
PAPINEAU

Contrôleuse
principale des

finances
publiques

10 000 € - - -

Marie-Laure
CHARREL

Contrôleuse
principale des

finances
publiques

10 000 € - - -

Marie-Line
AUBERT

Contrôleur des
finances

publiques
10 000 €

- - -

Corinne
MONTELS

Contrôleur des
finances

publiques
10 000 €

- - -
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Nom et
prénom des

agents

Grade Limite
des  décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

Olivier MATHIEU
Contrôleur des

finances
publiques

10 000 € 10 000 € 18 mois 15 000 €

Christine
TEISSIER

Contrôleur des
finances

publiques
10 000 € 10 000 € 18 mois 15 000 €

Brigitte
BRESSON

Contrôleur des
finances

publiques
10 000 € - - -

Mireille
CHEVALIER

Contrôleur des
finances

publiques
10 000 € - - -

Nicole MARTIN
Contrôleur des

finances
publiques

10 000 € -
-

-

Article 3

En cas d'absence ou d'empêchement du comptable, responsable du SIE du PUY EN VELAY , mandat est
donné à la personne ci-après désignée à l'effet de le remplacer et de le représenter dans ces fonctions :

- Muriel ROUX inspectrice des finances publiques

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de Haute-Loire.

A Le Puy en Velay, le 01/11/2019

La comptable,

Signé

Fabienne VIGOUROUX
Inspectrice divisionnaire des finances publiques
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DE LA HAUTE-LOIRE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE VOREY SUR 
ARZON
Place Henri Champagnac
43800 VOREY SUR ARZON

Le comptable, M Philippe SAGNARD, responsable de la trésorerie de VOREY SUR ARZON,

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer les décisions relatives aux demandes de délai de
paiement en matière d'impôt sur le revenu, de taxe d'habitation, de contribution à l'audiovisuel public et
de  taxe  foncière,  dans  les  limites  de  durée  et  de  montant  indiquées  dans  le  tableau  ci-après,  au
comptable du Service des impôts des particuliers (SIP) désigné ci-après :

SIP concernés Responsable Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé

LE PUY EN VELAY Mme Nadine LAFOURCADE 6 mois 5 000 €

Article 2

La responsable du SIP désignée à l'article 1 est autorisée à subdéléguer sa signature, dans les mêmes
limites, aux agents placés sous son autorité.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de Haute-Loire.

A Vorey sur Arzon, le 02/10/2019
Le comptable,

Signé

Philippe SAGNARD
Inspecteur divisionnaire des finances publiques
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